
 
 

 
 
Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 613-1 
 

ARRÊTE 
 
 
 
Article premier 
 
Le jury de l’examen de Licence 3e Année de Droit pour l’année universitaire 2022-2023 est 
composé comme suit : 
 
Monsieur Arnaud MARTINON – Professeur 
Monsieur Olivier DE FROUVILLE – Professeur 
Monsieur Edouard DUBOUT – Professeur 
Madame Charlotte DENIZEAU – Maître de Conférences 
Monsieur Matthieu BUCHBERGER – Maître de Conférences 
Monsieur Eric MARTIN – Maître de Conférences 
Monsieur Benoît MONTAY – Maître de Conférences 
Madame Anne-Sophie CONDETTE-MARCANT – Maître de Conférences 
Monsieur Jean GARRIGUE – Maître de Conférences 
Monsieur Guillaume LEROY – Maître de Conférences 
Monsieur Simon RIANCHO – Maître de Conférences 
Monsieur Frédéric DEBOVE – Maître de Conférences 
Monsieur William GREMAUD – Maître de Conférences 
Monsieur Nicolas VERGNET – Maître de Conférences 
Monsieur Emmanuel TAWIL – Maître de Conférences 
Monsieur Benoît ALIX – Contractuel 
Monsieur Hamed JENDOUBI – Professeur Agrégé 
Madame Delphine CINGAL – Maître de Conférences 
 
 
 
Article 2 
 
Monsieur Arnaud MARTINON est désigné président du jury 
 
 
 
        Fait à Paris, le 12/06/2023 
 
 
 
         

        Stéphane BRACONNIER 


